
> Le Bulletin officiel des douanes du 8 janvier 2013 vient de publier la circulaire n° 13-005 du
8 janvier 2013 relative à la déclaration d’échange de biens entre les États membres de la
Communauté européenne.

> Ce texte ne présente que peu de changements par rapport à la circulaire n° 12-002 du 5 janvier
2012(1) désormais abrogée ; ses dispositions sont applicables à compter du 1er janvier 2013.

> À l’exception des codes pays(2), l’actualisation porte notamment sur des points qui ne concernent
pas directement le secteur de l’énergie.

> Figure ci-après le texte de la décision du 8 janvier 2013. Ce document ne fera pas l’objet d’une
diffusion papier.

(1) Cf. circulaire CPDP n° 10476 du 20 janvier 2012.
Juripétrole Titre 1, Chapitre II, section II B.

(2) Voir également circulaire CPDP n° 10597 du 28 novembre 2012.

Déclaration d’échanges de biens (DEB) entre États membres

CIRCULAIRE  N°  13-005  DU  8  JANVIER  2013

n° 10625
Vendredi 11 janvier 2012

Circulaire

212 avenue Paul Doumer - 92508 Rueil-Malmaison cedex France
Tél. : 01 47 16 94 60
Fax : 01 47 08 10 57

www.cpdp.org

Comité Professionnel
Du Pétrole

Responsable de cette publication : Bertrand Guillerat
01 47 16 94 70
bertrand.guillerat@cpdp.org



CIRCULAIRE  N°  13-005  DU  8  JANVIER  2013

Déclaration d’échanges de biens
entre États membres de la Communauté européenne

(B.O.D. du 8 janvier 2013)

La ministre du commerce extérieur,

Le ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des finances, chargé du budget,

La présente instruction abroge et remplace la circulaire n° 12-002 (BOD n° 6917) rédigée par le
Département des Statistiques et des Études Économiques (DSEE) de la direction générale des douanes et droits
indirects.

La réglementation applicable en matière de DEB reste globalement inchangée en 2013. Le BOD est
actualisé sur les points suivants :

1) L'instruction tient compte de la fermeture, à compter du 1er janvier 2013, du Centre Interrégional de
Saisie des Données de Metz (cf. annexe 11 et 12). Les entreprises qui dépendaient de ce CISD ont reçu un
courrier les informant de leur nouveau centre de rattachement.

2) Les listes des NGP obligatoires (annexe 3) et des codes pays (annexe 6), sont mises à jour. Les parties
relatives aux modalités de transmission de la DEB par voie électronique (chapitre III section 2) et aux
déclarations rectificatives (chapitre IV, section 8) sont actualisées.

3) Enfin, il est utile de rappeler que les flux intracommunautaires de produits liés à la défense doivent
toujours faire l'objet de DEB, quand bien même ils ne sont plus soumis aux dépôts de DAU de type FR depuis le
30 juin 2012 (cf. BOD n° 6944, circulaire 12-034 du 03/08/12 relative aux transferts intracommunautaires de
produits liés à la défense).

De même, la suppression de la tolérance administrative du répondant fiscal, commentée par le BOI n° 58
du 20/06/12 (instruction 3 A-5-12 du 7 juin 2012, partie A ), est sans incidence sur les obligations déclaratives
en matière de DEB. Ainsi, conformément à la section 3, point 1, du chapitre I de la présente instruction,
lorsqu'une société communautaire introduit des biens en France pour vente ultérieure, la DEB doit être déposée :

- soit par l'entreprise communautaire propriétaire des biens identifiée à la TVA en France,

- soit par la personne qui prend livraison ou qui est en possession des marchandises faisant l'objet de la livraison
(par exemple, en cas de stockage des biens en entrepôt, le responsable de l'entrepôt).

Il appartient aux sociétés concernées de déterminer laquelle des deux parties prend la responsabilité
d'établir la DEB. En l'absence de DEB, l'administration est fondée à réclamer la déclaration à l'une ou l'autre des
sociétés.

Pour les ministres, et par délégation,
la directrice de projet,

chef du département des statistiques et
des études économiques,

signé
CLAIRE LEFEBVRE.
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